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quels se fonde l'accusationi. il en ct en- 1Au-dessus de la porte d'entrée, on avoué le vol de diamants qui lui a été

core un qui, à' ses yeux, tendait à avait construit une tribune pour les reproché, j'éprouverais, en rappelant ce

rouer de plus en plus la culpabilité dames. La salle, qui contenait près de renseigdiient de iioralité, un senti-

oe r'accusée. pLeus12 décembre 1839 rsonnes avait un peu l'air ment douloureux. Je n'ajouterais rien

et 10 janvier 1840, elle s'était fait renet- d'une salle de >pectacle. mais idépendannent des inspirations

tre de jarsenie elle ne l'a pas nié, se- dune viee r ur s'leva dans l'as du devoir et du sentiment de justice qui

lteelnt elle a toujours soumeuli qu'il sen vle orqume, le d'une pâleur que l'aiiiiiic iei, il y a un sentiment d'hon-

avait été e ploy , ou devait l'étie, A relevaient encore (le longs cheveux noirs nieur (t de probité auquel je (lois aussi

faire une pâte destinée à détruire les et des vêtements de deuil, l'accusée pa- obeir et comme honue et comme ma

rats, rut fitin. Le spectacle commlaenqalit. gistiat. Je le sais, entre le vol et l'em-

"Cerendant ue partie <e cette Pâte a Madame Lafarge était entrée les yeux osnment il n'y a pas de liens né-

t" retrouvee; on a recherché quelle était baissés quand elle entendit ces cla- cs-aires, mais je vous dirai pourquoi

la sutace; dont ee r se composait, et meurs déplés, elle les releva, et le l'acvesation s'eti empare aujourd'hui.

il a été vérifié qu'elle ne contenait point f< i de ses regards resplendit dans la iVoyz, en effet, messieurs, comme

d'acide arsénIeux. L'instruction a on- salle ; malgré les longues tortures de la cette nature est déplorablemenit mati-

'core natéuieu l'asenic qui fut ap- captivité, ils avaient conservé toute leur valse. Il Y avait dans l'liniité de cette

porté le 10 janvier A Marie Cappelle pa- vivacité. femme Utie j( une fille : c'était son amie,

rut avoir été remis par elae à Clémen- Iendant la longue lecture de l'acte

fine Servat, sa femme de chambre, pour dl'accusation, l'accusée resta dans un avait constamment reçu les caresses et

u'elle préarat de la pâte pour les rats. calme parfait. Ses traits nobles et mé- les témoignages de la plus vivel affee-

Il e résulte ausde qu'en lu r mettant lancoliqueliment expressifs, sur lesquels tioln ; c'était la fille de M. le marquis de

le raqulet qui semblait le contenir, elle l'avide curiosité de l'auditoire cherchait Nicola. Eh bien ! "elle l'a volée !..."

li avait ecouimandé1 le predre les à tire les émotions intérieures, ne manii11i- On Ia ancusée le ce vol ; on lui a mon-

lui grandes préautions, lui signalant festèrent aucun trouble. Deux fois seu- tré dres preuves plus claires que le jour

plstte Substance comme xtrêmement lemnent, aux passages les plus affirma- que pouvait-elle faire ?... Il fallait

dngerteue, u A ce point que cette fille tifs, elle leva les yeux au ciel. Une pe- avouer ; il fallait <lire aux juges : Je

fut effrayée et n'osa pas en faire tite toux sèche et presque continuelle ne sais a ql(ele déplorable fascination

nisfiige qui lui avait été prescrit. Cepen- praissait la fatigul'r beaucoup : elle j'i béil>' ." était la l'aveu d'une falute,

<gt le paquet re i s il Clémentine Ser- tenait à la main un flacon de sels auquel d'un délit ; mais enfin, que pouviez-vous

vat fut, après li mort e Lafage, enfoui elle avait le teips cen temps reoui's. faire ? vous étiez courbée sous le pouls

dats le jaain, où il a été trouvé depuis, Unîme nouvelle surprise devait être mué- d'une accusation d'emnpoisonneiinet.

et l'examein de la substance qu'il con- ilagée à la défese. L'affaire des dia- Qu'avez-vous fait, cependant, Marie

eit l émontré qu'ella s tnétait autre iian'ts avait été mêlée, dans l'acte d'ac- Cappelle ! "Il n'y a pas d'exemple d'une

aue du bidéaonate <e soude. Qu'est cusation, à l'affaire d'enpoisoineient. "Pareille conduite dans les annales de

alors deveuu l'arsenic acheté le s et 10 Les témoins lu procès correctionnel "la justice ; Il n'y a pas d'exemple d'une

janvior d étaient assignés en cour d'assises. Le "entreprise aussi hardie, aussi témné-

'Le jury appréciea si la uort de La- tribunal de Tulle ayant reconnu, par son raire." Ah ! je voudrais pouvoir penser

"Le les appracecruilles qui l'ont jIgemnit (lu Il août, que madamie La- que ce n'est pas vous qui l'avez conçue,

farge, sou es duloese ago farge ne serait en mesure/ de se défen- qu'elle n'est pas née dans votre âme,

Ile, î , rése du poison dans les en- lle sur la prévention du vol qu'au 20 que ce sont des conseils fiuestes qui

traie de c malheureux, ne sont ls septembre, et lui ayant accorlé un sur- vous ont entralnée dans cette voie de

ulle pruve éclatante de la destination sis jusqu'à ce jour pour assigiier ses té- mensonges et de diffamation !... Mais

quel p re la t dmoins à décharge, entamer le 2 sep- je ne le puis, car enfin ces faits sont

qu'il a reçue." temubre devant la cour d'assises un débat consignés dans vos interrogatoires. Ce

En consequence, Marie-Fortunée Cap- uit ne devait être entaié que le 20 récit. nIensonge bizarre ! cette défense,

lle, veuve Lafarge, était accusée d'a devant le tribunal de Tuile, c'était, aux qui colisiste à (lire que vous avez reçu

voir, dans leîs mois de décembre 1839 et veux les avocats de l'accusCe, violer le ces diamants des mains de madame de

janvier 1840, attenté à la vie de Char- dlroit sacré de la défense. Léautaud, vous l'avez signée!... Elle

leýs-Joseph Poucli Lafarge, son mari, par 1ene

effet de' substance suestiba de do Co n'est pas tout. Il est d'usage qu'a- existe, ce-tte "affreuse épître", adressée

ler la mort, et qui l'avaient effective- vant les Interrogatoires, le ministère pu- à cette jeune lame, et dans laquelle, a

munt occasio née, crime p'révu et Puni blic fasse, pour éclairer le jury, une coté dle l:, prière, vous employez la nie-

par locatile,1 ei302 du Code pénal. analyse sommaire du procès, et cette nace ; vous lui rappelez les faits comme

par 2ep articles 301 et en2 . La vil. analyse, on le comprend. doit être sim- si elle avait pu les oublier, et vous coîtez

Le 2 septembre arriva epfin. Lus ville pie, claire inmpairtiale, calme comine la une à une les circonstances à l'aide des-

e Tulle était envahie depuis plusieurs justice elle-mêméie. M. Decous fit un ré- quelles vous voulez la déshonorer en

dejnombreux letrangers.Tousant, décisif. Public (que dis-je en public ?), aux yeux

les htlr étaiemt relîlis, soit par les luistoire nmenaan ,ci de la France tout entière. Ah ! "vous me

curieux, soit étar le s témoins assignésen Non content d'introduire dans le pro- fait s r eur", Mare Ap e

grand nonibre. Il n'était pas jusqu'aux cès d'empoisonnement une accusation rfites rmoreu", Marie Cappelle, et j'é-
guergs nodiairnment habitées par les extérieure et prématuréeý M. Decous le prouverai e moiis d'émotion si je 'avais

uvergs orie fussent occupées par des lit encore avec un accent posonnent. mais ce dernier fait, je

oes élégants. lies îmaiQons bourgeoises passioniiée qui parut étrange. L'emPol- (lois le dire, il révèle en vous "unie mons-

n'avaient Plus de chambres à offrir aux sonnemeint lui-même lui paraissait truoit," n état anormal exceptionnel.

nienvenus, et plusieurs furent for- moins grave t iuelque sorte que l'ac- (uo I, ressemble i aucun autre au

cérs de S'en retourner. cusation portée par la prévenue contre <u îersebeâacnatea

Ds cinq heures du matin, les curieux madame de Léautaud. Voici cette partie

comninqaient A stationner aux aeu- du second acte d'accusation que M. r Etait-ce bien à une prévenue qu'eon

tours lu palais de jastice. Les portes ne Decous appelait du nom t'eexposér des pr rs im'rible ? N'était-ce pas plutt A

devant s'ouvr'ir qu'à sept heures et de- faits :",poè 
erbeNéatc a lttA

diev pour les billets de faveur comme "Je voudrais, mîessleurs, pouvoir bor- une condamnée que parlait ainsi la jus-

pour la foule, les dames les plus él m er ia tache à cet exposé déjà si long ; fiel vengereqs, "irritée ?"

tes, les stagiaires en robe se pressaient je voudrais qu'il n'entrât pas dans la Mais ces incroyables paroles pâlissent

déjà sur la place. La salle fut remplie nécesité de mes devoirs d'appeler devant l'avertissement significatif

en quelques secondes Il ne resta pas maintenant votre attention sur 'autres adressé aux jurés qui termine l'exposé

même une place pour les témins, faits, d'imprimer au front de "cette de M. Decous :

De nombreuses et bruyantes couver- fmme" d'autre ignominile que celle qui "Un mot encore en finissat : cette

sations S'engagèrent bentre ls favorisés résulte de la présente accusation. Eh! cause est grave, c'est la plus grave

oe l'audience. Dle discussions fnonve- messieurs pourquoi ne l'a-t-elle pas peut-être de toutes celles qui occupe-

nantes s'établirent entre es partisan et voulu elle-même 9 Au lieu de se raidir ront les cours d'assises du royaume dans

les détracteurs de l'aceusee. On coi - contre l'évidence, au lieu d"'Irriter la l'espace de longues années. Vous avez

mentait hautement les ndisciétions, oU justice'" si jamais la justice pouvait juré d'accomplir religIeusement votre

Plutt les Inventions malséantes du être Irritée, par un système de défense i devoir. Vous êtes hommes d'honneur.

journal de la localt, qui à lui seul est un crime. si elle avait 1 Jurés de la Corrèze, que je ne connais


